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Encadrement du métier de tatoueur
Question écrite n° 12700

Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'encadrement du métier de tatoueur. Actuellement, la seule obligation consiste en
une formation hygiène de quelques heures. Ce dispositif minimal ne garantit ni la qualité de la pratique, ni la
sécurité des clients, ni la professionnalisation du secteur. Devant le nombre croissant de salons qui s'ouvrent et
l'augmentation de la fréquentation de ces derniers, il serait opportun de penser à une régularisation de la
profession. La création d'une attestation professionnelle obligatoire, qui proposerait une formation pratique d'une
durée minimale de 2 ans, exclusivement en salons, eux-mêmes agréés, semble être une solution à envisager.
Cette attestation serait consultable par le public. À cela s'ajouterait la création d'un registre national qui
répertorierait les salons formateurs agrées et qui faciliterait ainsi les contrôles des autorités compétentes. Ces
modifications des pratiques, qui passeraient par une vraie reconnaissance du métier de tatoueur, assureraient la
protection des consommateurs et permettrait de lutter efficacement contre les salons clandestins. Aussi, il
souhaiterait savoir quelles sont ses intentions en matière de réglementation des salons de tatoueurs.
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